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Commune de Reckange-sur-Mess

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 27/03/2025

Référence FC05-2025-A138

APPROBATION

La délibération du 27 mars 2025 prise par le conseil communal de la commune de Reckange-sur-Mess
transmise en date du 28 mars 2025 relative à la modification du règlement communal portant fixation
de la redevance sur l'eau destinée à la consommation humaine de la commune de Reckange-sur-Mess
(Point de l'ordre du jour : 7) est approuvée.

Celle-ci doit encore être publiée en due forme et reproduite en 1 exemplaire muni du certificat de
publication, aux fins d'en faire mention au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Fait le 21 mai 2025

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION

La présente notification vaut accusé de réception.

La délibération transmise le 28 mars 2025 est réputée approuvée si le Ministre des Affaires intérieures
n'a pas approuvé formellement l'acte soumis endéans un délai de trois mois à compter de la date
précitée.

Fait le 28 mars 2025












